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FRACTION 
Lola ARTIGAO 
Tom BELLION 
Lucien MAX 
Annette WILLEMS-KIRSCH 
 

 

 

 

 
Administration communale de Schengen 
Collège des Bourgmestre et Échevins 
75, Wäistrooss 
L-5440 REMERSCHEN 

 
Commune de Schengen, le 26 aout 2024 

 
 

Transmis par courriel 
et par voie postale 

 
 

Objet :  QUESTION ECRITE BZ#10|2024 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Échevins, 
 
 
Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » ont le plaisir de vous 
soumettre en annexe la 
 

question écrite BZ#10|2024 
concernant l’enlèvement de graffitis à Bech-Kleinmacher 

 
tout en priant le Collège des Bourgmestre et Échevins d’y répondre et de la porter à l’ordre 
du jour de la prochaine séance du Conseil communal. 
 
Dans cette attente nous vous prions d’agréer, Messieurs, l’expression de nos salutations les 
plus respectueuses. 
 

Pour la fraction « Besser Zesummen » 
 
 

Tom BELLION 
Conseiller communal 
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QUESTION ECRITE BZ#10|2024 
[ introduite par la fraction « Besser Zesummen » le 26 aout 2024 ] 

 
concernant l’enlèvement de graffitis à Bech-Kleinmacher 

 
 
 
 
Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » 
 

- considérant qu’ils ont signalé au collège échevinal de la commune de Schengen à plusieurs 
reprises des graffitis apposés à différents endroits à Bech-Kleinmacher ; 

- soulignant que ces actes de vandalismes ainsi que les symboles et paroles y véhiculés ne sont 
nullement acceptables et ternissent l’image de la commune de Schengen ; 

- ayant pris connaissance du « Leserbrief » du …  de l’ancienne conseillère communale Aline 
Pütz ; 

- ayant pris acte des deux articles parus à ce sujet dans la presse écrite et notamment la 
déclaration du bourgmestre de la commune de Schengen qu’une entreprise spécialisée était 
chargée d’enlever sans délais ces graffitis ; 

- se référant à leur communiqué de presse du .. aout 2024 ; 
 
souhaitent disposer des informations suivantes : 
 

- quand est-ce que le collège des bourgmestres et échevins de la commune de Schengen a-t-il 
déposé une plainte à ce sujet auprès de la police ? 

- quelle a été la suite réservée à cette plainte ? 
- quel a été le montant TTC du devis de l’entreprise spécialisée pour enlever les graffitis ? 
- quand les travaux d’enlèvement ont-ils eu lieu ? 
- quel a été le montant TTC facturé après les travaux par l’entreprise spécialisée ? 

 


